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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 3 septembre 2004

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), Président de la formation

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier R-3544-2004.


Demande de révocation(ou subsidiairement de révision) de la décision D-2004-150 rendue au dossier R-3526-2004, à l'égard des frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.).
Monsieur le Président de la formation,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Nous vous prions de trouver sous pli la Demande amendée de révocation (ou subsidiairement de révision) de la décision D-2004-150 rendue au dossier R-3526-2004, à l'égard des frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.), accompagnée des affidavits de Messieurs Richard Massicotte, Bruno Hébert et Denis Tanguay à son soutien.

Nous déposons également le Plan d'argumentation de AQLPA-SÉ-GS au soutien de cette demande.  Comme vous le constaterez, la Demande contenait elle-même déjà une partie importante de l'argumentaire, cette partie étant donc reproduite au présent Plan d'argumentation, avec les ajouts que nous lui apportons.

Nous informons également le Tribunal que Messieurs André Bélisle, Jacques Fontaine et Thomas Welt (qui avaient également fait partie de l'équipe de travail de AQLPA-SÉ-GS au dossier où a été rendue la décision qui fait l'objet de la présente Demande) n'ont pu être rejoints en temps utile pour que des affidavits confirmatifs additionnels puissent être déposés avec la présente.  Nous envisageons de déposer de tels affidavits, lesquels seraient de format similaire à ceux de Messieurs Hébert et Tanguay.  Les affidavits à venir de Messieurs Bélisle, Fontaine et Welt, confirmeraient les faits énoncés les concernant, contenus aux pages 5 et 6 de l'affidavit de M. Massicotte.

Nous inviterions la Régie et Hydro-Québec à nous indiquer s'ils souhaitent interroger les affiants.  Dans un tel cas, nous verrons à convoquer ces témoins afin qu'ils puissent être entendus et interrogés à l'audience avant la plaidoirie. 

Nous déposerons également la semaine prochaine une version papier des pièces.

Nous serions disponibles pour procéder le 14 septembre 2004 avec la présence de Messieurs Massicotte, Hébert et Fontaine, si celle-ci  est requise, mais non des autres témoins.  Après vérification, il ne nous est pas possible de procéder les 8 et 9 septembre 2004.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de la formation, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)

